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intention de mettre fin au dit contrat; et dans ce cas, quelle est la nature des change-
ments que le gouvernement se propose d'apporter aux conditions dla dit contrat.

Après débat,

L'ordre du jour ayant été hi pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour
"faire droit à Peter Nicholson," et pour la comparution du pétitionnaire et son
audition par un conseil,

L'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a
propose:

Que Martha Jane Cheyne soit appelée à la barre de cette Chambre pour être avser -
mentée et interrogée.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative.

Alors, Martha Jane Cheyne a été appelée à la barre de la Chambre, et ayant été
assermentée, a été interrogée comme suit:

Q. Veuillez dire vos nom, état et demeure.
R. Je me nomme Mtartha Jane Cheyne; je demeure en la cité de Détroit, dans

l'Etat du Michigan, un des Etats- Unis d'Amérique; je suis la femme de Robert Forest
Cheyne. Je suis mariée depuis le six avril 1882; mon nom de naissance est Martha
Jane Dill.

Q. Regardez l'écrit qui vous est représenté sous la cote A et qui est un avis de
demande de divorce de la part de Peter Nicholson. Avez-vous signifié une copie
conforme de cet avis à Rosetta Nicholson; et en quel temps et lieu?

R. J'ai signifié une copie conforme de l'avis coté Aqui m'est représenté à
Rosetta Nicholson le sixième jour d'avril 1882, en la maison d'un nommé Jones avec
qui elle demeure en la cité de Détroit, dans l'Etat da Michigan, un des Etats-Unis
d'Amérique. La maison porte le numéro 241, Beaubien Street, en la dite cité.

Q. Dites comment vous avez fait cette signification ?
R. J'ai signifié la dite copie à la dite Rosetta Nicholson on lui remettant cette

copie à elle-même en personne, après lui en avoir donné lecture.
Q. Connaissez-vous la dite Rosetta Nicholson et le pétitionnaire Peter Nicholson ?
Ri. Je les connais tous les deux.
Q. Avez-vous comparé la copie que vous avez signifiée de cet avis avec l'avis

original, coté A, maintenant représenté, et avez-vous constaté que la dite copie était
conforme à cet original ?

R. J'ai fait cette comparaison et j'ai constaté la conformité des pièces.
Q. Avez-vous fait l'affidavit annexé au dit avis original, lequel affidavit porte

avoir été assermenté à Windsor, dans le comté d'Essex, le sixième jour d'avril 1882 ?
R. J'ai fait cet affidavit.
La dite Martha Jane Cheyne e reçu ordre de se retirer.

L'honorable sir Alexander Carmpbell, secondé par l'honorable M. Eaulbach, a
proposé :

Que la preuve produite est satisfaisante et qu'elle soit censée avoir été donnée le
jour de la lecture de la pétition.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative, et il a été ordonné en conséquence.

L'honorable M. Kaulbach, secondé par l'honorable M. 2llacfarlane, a proposé:

Que Robert Forest Cheyne soit appelé à la barre de cette Chambre afin d'être
assermenté et interrogé.


